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LUTTE.
POUR LA DÉFENSE

ES QUVRIERS

Au centre du
hall de montage 2Ris = 4 ÉLÉLLEse trouvait DETTE
l'atelier en
grève.

Qu'est ce que le CERN
CERN = Organisation Euronéenne de Recherche Nuclrañre.
Financé par 12 Etats d'Eurone Occidentale.
Etabli à Meyrin (6enêve) à cheval sur la frontiére franco=

suisse:
-- le site I, "CERN-Meyrin", corresnond à la première implantation
du CERN avec commeprincivoal instrument de travail: lMaccéléra-
teur de protons, dit "PS" (Proton Synchrotron Accélérator); on
désigne aussi cette vartie du CERN sous le nom de lLabo-[l,
le site II, "CERN-Prévessin", correspond à l'extension du CERN
du côté francais, autour du suner-accélérateur de protons, dit
"SPS" (Super Proton Synchrotron Accelerator), dix fois plus puis-
sant que le premier; cette partie du CERN est aussi anpelée
Labo tie



Cette brochure est publiée par le COMITEDE SOUTIEN ainsi composé:
Organisations francaises: ; NS.
2 MRba Lion Mondiale des Travailleurs Scientifiques (FSM),
-- Syndicat National des Chercheurs Scientifiques (Centre National]
de la Recherche Scientifique CNRS), :
Intersyndicale CGT des entrenrises S.G.T.E., Metareg, Saunier-
Duval, Nordon, : é
Intersyndicale chercheurs - techniciens du Laboratoire d'Annecy-
le-Vieux de Physique des Particules SGEN-CFDT, SNCS, SNTRS,
SNPCEN, ;
Intersyndicale du personnel des laboratoires de recherche de
l'Ecole Polytechniaue (Palaiseau), SNTRS-CGT, SGEN-CFDT, SNCS-FEN
Parti Communiste Francais (Pavs de Gex),
Parti Socialiste (Pays de Gex),
Union locale CFDT-Payvs de Gex,
Intersyndicale SGEN-CFDT, SNTRS-CGT, SNPCEN-FEN du laboratoire de
l'accélérateur linéaire d'Orsav.

,

Organisations suisses:
-- Fédération Suisse des Tvnogranhes FST-Genève,

Syndicat Général des Emolovés Techniaues SYNTEC,
Fédération suisse du personnel des services nublics VPOD-Genève,
Fédération des Syndicats Chrétiens FSC-Genève,
Fédération Chrétienne des Ouvriers sur Métaux FCOM-Genève,
Groupe d'Action Svndicale GAS-Genève,
Groupe des Travailleurs du Bâtiment GTB,
Entente Ouvrière de Mevrin,
Parti du Travail-Genève,
Centre de Liaison Politique CLP,
Organisation Communiste le Draneau Rouge OCIDR,
Ligue Marxiste Révolutionnaire LMR,
Parti Socialiste Genevois PSG.

Représentation du CERN:
== Un groupe de travailleurs fonctionnaires du CERN,
== Un groune de physiciens visiteurs au CERN,
=Sindicato Unitario Ricerca (féd. UIL, CISL, CRIL) sezione CERN.
Organisation norvégienne:
=Syndicat de l'Université d'Oslo (Labour Organisation Norway).

pour adresses:
CSNINTIECS

Cette brochure peut être 110, rue du Rhone,
obtenue auprès des personnes 1204 - Genève
travaillant au CERN et qui CCP 12-10952 - Genèveont aidé à organiser la so-
lidarité avec les grévistes
(APS oOUR5PF) où par la
poste contre Versement de
PRES au SYNTEC ou de 7 FF à
la section SNCS-CERN (adres-
ses ci-contre)

Section SNCS,
LAPP,
B,P, 909,
74019 Annecy-le-Vieux.
SNCS-CERN
CCP O1 14317 R - Grenoble

Qui travaille au CERN ?
I1 y àaessentiellement 4 catégories de travailleurs dépendant

du CERN (*):
les fonctionnaires (**) du CERN, environ 3500
les visiteurs (***), environ 1600
les travailleurs temporaires ou intérimaires,
environ 400
les travailleurs de sociétés de prestation de
services, environ 1000.

Reprenons ces 4 catégories.

I. Les fonctionnaires du CERN sont à nlus de 80% des techniciens
de différents niveaux: mécaniciens d'atelier, électriciens,

électroniciens, dessinateurs (industriels), dessinateurs-projeteurs,
opérateurs de machines à calculer, onérateurs d'accélérateurs,
ingénieurs snécialisés dans de nombreuses techniques (mécanique,
électricité, accélérateur, vide, calculatrice, etc.). On trouve
également des physiciens affectés à la recherche scientifique mais
en petit nombre (de l'ordre de 200 sous différents contrats:
permanents, boursiers,...). Les autres, moins de 20%, sont des
employés d'administration.
Pour les nostes les moins qualifiés, le recrutement est princi-

palement local. Ces nostes sont donc surtout occupés par des Suisses
et des Francais. Plus on monte en grade, plus le recrutement se
diversifie tout en restant limité aux Etats Membres":
Allemagne Fédérale, Autriche, Grande Bretagne, France,
Italie, Belgique, Hollande, Suisse, Pays scandinaves.
En Suisse, les employés du CERN ont le statut de fonctionnaires

internationaux.
Ce personnel est organisé au sein de l'Association du Personnel

du CERN. Celle-ci est statutairement reconnue par les autorités
responsables du CERN (Conseil des Etats Membres, Direction du CERN).
Le Conseil du Personnel fait fonction de parlement élu par le per-
sonnel. Un Comité Exécutif sélectionné au sein du Conseil du Person-
nel dirige l'Association du Personnel. Les bureaux de l'Association
sont établis sur le site I.

11 y a quelques fonctionnaires syndiqués au SYNTEC (Syndicat des
employés techniques) qui est imnlanté surtout à Genève, et un trés
petit nombre à la FTMH (Fédération des Travailleurs de la Métallur-gie et de l'Horlogerie), nrincinal syndicat suisse de la métallurgie.

(*) On ne prend pas ici en considération des catégories de personnestravaillant au CERN dans le cadre de strctures autonomes: banque SBS,bureau PTT, restaurant COOP,...

(X#X) Le mot visiteur est l'abbréviation de l'expression "savant-Visiteur", terme qui recouvrait deux catégories: les "attachés scien-tifiques non-rémunérés (par le CERN)" et les chercheurs payés par ÎleCERN, boursiers et attachés scientifiaues.
if
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11. Les visiteurs du CERNsont dans leur grandemaiorite + physi-
ciens venus des différents Etats Membres et D ie es instie

tutions scientifiques de ces Etats D es tit s et cen-
tres de recherche, etc.). I1s sont envoyés au CE N Pr. FÈS institu-
tions pour un programmescientifique de durée variable. Pour la
majorité, le séjour au CERN va de 1 à 3 ans. Mais des Fee beau-
coup plus courts ou beaucoup plus longs sont egalement réquents.
Les visiteurs réalisent l'essentiel de l'activité scientifique
proprement dite. Fe

Syndicalement, les visiteurs se définissent par rannort aux orga-
nisations svndicales de leur propre pavs. Dans de nombreux cas, leur
activité syndicale est quasi nulle d'autant plus qu ils ne peuvent
pas suivre régulièrement l'activité svndicale nationale par le fait
même de leur séjour au CERN. Il v a toutefois deux excentions: les
physiciens et les techniciens francais noursuivent une activité
syndicale régulière ainsi que les Italiens.

Parmi les Visiteurs qui séjournent au CERN pour de nombreuses
années, certains marquent un intérêt pour l'action de l'Association
du Personnel.
III Les travailleurs temnoraires ou intérimaires sont dans leur

grande majorité des ouvriers et des techniciens employés par
des sociétés d'intérim et loués au CERN nar ces sociétés.
Uneidée fausse doit tout de suite être écartée, 1dée

quelle mot intérim suggère généralement dans le oublic. On croit
souvVent-que les sociétés d'intérim emnloient une main d'oeuvre
(secrétaires, dactylos ,...) pour la louer pendant auelques semaines
tantôt-à une entreprise, tantôt à une autre, comme bouche-trou pen-
dant-les-Vacances, pour remplacer un emnloyvé malade, etc.

Rien de tel dans la réalité. Au CERN en particulier, les travail-
leurs intérimaires sont

l./ essentiellement des ouvriers
2./ emplovés pendant des années sur le site du CERN,

mêmensi leur contrat sur le site est du type "intérimaire" (renou-
vVelable de mois en mois ou de 3 mois en 3 mois,...).

Pestravailleurs intérimaires sont surtout français (frontaliers)
iy anaussi des Suisses. Quelaues syndiqués CGT, CFDT et même FTMH.

IV Ves travailleurs des sociétés de nrestation de service font eux-
aussi partie de ce volant de main d'oeuvre que manipule le CERN

au gré de ses besoins.
Benpublic connait les sociétés de nrestation de services par

Mexemple des sociétés de nettovage de bureaux.
AU CERN, ce type de contrat a été étendu à de nombreuses activités

techniques. Pour éviter d'engager du nersonnel comme fonctionnaires,le CERN s adresse à des sociétés qui s'engagent à réaliser certainstravaux avec leurs outils et leurs ouvriers.
Voilà la théorie. Mais quelle est la réalité ?
Normalement, une société de nrestation de services est responsable

des travaux sous contrat. Autrement dit: c'est également elle qui en=
cadre ses ouvriers et dirige les travaux. C'est ainsi que la loidéfinit son rôle.

Rien de tel au CERN: les ouvriers des sociétés prestataires deservices sont, dans leur grande majorité, encadrés par du personnelCERN. Ils sont en fait intégrés au travail du CERN. Cette situationest renforcée par le fait que leur travail au CERN se prolonge denombreuses années. Elle montre que le CERN à besoin de ce personnelbien au-delà des contrats qu'il signe avec les sociétés de prestationde services. Toutefois, le CERN (sa Direction) préfère utiliser cepersonnel par l'intermédiaire des sociétés de prestation de services

plutôt que comme fonctionnaires car cela lui permet de s'en débarasser
facilement, s'il le veut, à la fin d'un contrat. Cette nolitique est

-- un calcul consciemment fondé sur la manioulation
de la main d'oeuvre par l'instabilité de ses
conditions de travail

-- une atteinte directe aux conditions d'emoloi
dans le Pays de Gex (région francaise économi-
quement dépendante de Genève) dont le CERN est
le principal emnloveur.

Ainsi l'engagement de 400 intérimaires et de 1000 nrestataires
de services, pour la plupart ouvriers, est la manière dont la
Direction du CERN a cru résoudre l'un de ses problèmes:

engager et licencier à volonté.

Dans la olupart des cas, il s'agit de réaliser certains tra-
vaux de grande ampleur, programmés sur plusieurs années, tels
que la construction du grand accélérateur. On engage alors du
personnel hors-cadre (non-fonctionnaire) qu'on pourra facile-
ment licencier au moment voulu.

Evidemment on n'en reste pas 1à. Car la méthode nermet aussi
de tourner une difficulté: la limitation du nombre de fonction
naires imnosée par les Etats Membres. On engage alors du per-
sonnel hors-cadre, intérimaire, pour toutes sortes de travaux,
y compris le travail régulier du CERN. Comme les responsabi-
lités sociales (sécurité sociale, retraite, etc) vis-à-vis de
ces travailleurs n'incombent nas au CERN, cela fait un soucis
de moins ... pour la Direction et les Etats Membres. Mais pas
pour les travailleurs :

£a signifi cation
de la lutte
cles ouvriers intérimaires

La lutte des travailleurs intérimaires de février-avril 1978
est le premier coup efficace à la politique de manipulation de la
main d'oeuvre voursuivie nar le CERN deouis de nombreuses années.
Cette politique a pour axe princinal l'emploi de 400 travailleurs
intérimaires et de 1000 travailleurs de sociétés de prestation de
services. Au total 1400 nersonnes, soit 30% de l'effectif travail-
Tant pour le CERN (visiteurs exclus), sont engagées sous des con-
trats de grande instabilité nermettant un licenciement rapide,
sans histoires".

I1 ne sera pas question dans cette brochure des contrats at-
tribués aux fonctionnaires du CERN. I1 suffit de dire que la poli-tique d'instabilité inspire aussi l'attribution de contrats à duréelimitée. De ce point de Vue, la lutte des intérimaires est unecontribution à la défense des intérêts des fonctionnaires eux-mêmes.La lutte des intérimaires survient à un moment où le CERN adécidé de réorganiser sa politique de contrats avec les sociétésd'intérim et de prestations de services. Au travers de cette réor-Janisation, ce sont des centaines de travailleurs dont l'emploiSerait sunprimé. La lutte des intérimaires est la première riposteà cette menace. Elle est un exemnle pour tous leurs camarades. treeent



£e premierchoc :
. la brochure D

I1 y a 3 ans l'Union CFDT du Pavs de Gex avait FRA ne
brochure sur les sociétés aui louent du nersonnel auCERN. Cette
brochure fit l'effet d'un cour de tonnerre dans le ciel apparemmentbleu de Aa politique de l'emnloi du CERN.La CFDTmontrait en par-ticulier que ces sociétés s'enrichissaient incrovablement par lescontrats avec le CERN et cela avec la comnlicité du CERN et surysledos de leurs ouvriers. À cette occasion, la Direction du CERNdéci-da de laver le linge sale. Certains asnects des contrats furentmodifiés. Mais on garda le nrincine de la location de personnel àgrande échelle.

Le debrayage
du 30 novembre 1977

Le SO.novembre 1977, 54 travailleurs intérimaires débrayaient
Pour protester contre les nrovositions qui leur étaient faites.
Le CERN leur annonçait qu'il leur faudrait signer un contrat avecune. société de prestation de services, soit la SGTE, soit la COMSIP,Suis Voulaient continuer à travailler au CERN.

Cenchangement de contrat imnliquait une réduction de 1000 à2000 FF du revenu mensuel.
Pen débrayage aboutit à une prolongation de 2 mois du contratd'intérim. Dans l'esvrit du CERN, cette prolongation était uneConcession pour permettre aux travailleurs de réfléchir, c'est-à-dinedéaccenter les conditions nrovosées ou de chercher du travailailleurs : D'autre part cette prolongation arrangeait bien le CERNCanles mois de janvier et février correspondent à la période an-nuelle d'ouverture de l'anneau" (du grand accélérateur) avec unaccroissement momentané du travail (entretien, réparations, modi-fications de l'accélérateur)

1972: le hall de montage
est vu ici alors que sa
construction Venait de
prendre fin; C'est aucentre de ce hall que se STtrouvait l'atelier en negrève.

Hall de monrage(2 travéesde 27m1X 200m,

ER

Le grève du 22 février.

Ses objectifs.
PLSERRE E 4 vatlleurePendant les deux mois de grâce, la majorité des 54 travailleurs

se plia au diktat du CERN. Mais, quelques jours avant l'échéance du
1 mars, une dizaine d'ouvriers se mirent en grève pour

exiger un contrat d'emnloi
-- avec salaire éouivalentavec Salaire éautvalent
-- dans le cadre de la convention de la métallurgie

et non du bâtiment nour éviter la dévalorisation
de leur statut de mécaniciens.

I1s décidèrent d'occuver leur atelier (sur le site de Préves-sin).
Toutefois, quelaues uns d'entre eux se résignérent à accepterdes offres avec réduction de salaires aui leur furent faites dansles jours qui suivirent. Le 28 février, ce sont 10 ouvriers-méca-niciens qui décident de continuer la lutte malgré le fait que, d'unpoint de vue purement formel, leur grève se transforme alors enoccupation illégale, leur contrat avant pris fin.

2 es Premières réactions de Soutien
Une première forme de solidarité anparait dans les vremiersjours: le PCF organise une collecte entre la sortie du CERN et leposte de douane voisin, des motions de solidarité sont vrésentées àla conférence de presse du 24 février. Ces motions proviennentprincipalement d'organisations francaises: Syndicat National desChercheurs Scientifiques, Intersyndicale CGT des entreprises SGTE,Metareg, Saunier-Duval, Nordon, Intersvndicale Chercheurs-Techni-ciens du laboratoire d'Annecy-le-Vieux de Physique des ParticulesSGEN-CFDT, Parti Communiste Francais (Pavs de Gex et cellule duCERN notamment), Parti Socialiste (Pays de Gex). Maïs onnote également la présence d'organisations Suisses, notamment leSYNTEC (Syndicat des Employés Techniques), 1a FST-Genève (Fédéra-tion Suisse des Tyvographes), le CLP (Centre de Liaison Politique);il Y à en plus dans la salle des militants de diverses organisa-tions venus s'informer, notamment le Groure d'Action Syndicale,l'Organisation Communiste le Drapeau Rouge, ainsi que des visiteurset fonctionnaires du CERN.Le journal mensuel "Tout Va Bien" eSt représenté. Le quotidien"La Suisse" a demandé des informations par téléphone. D'autres jour- |naux furent contactés la semaine suivante. |
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